
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 144 (1999)

Heft: 11

Artikel: Reflet : la Suisse existe de nouveau

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-348756

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-348756
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Spac

Si l'abri est situe en terrain
libre, l'air, dans la region des

entrees et des prises d'air, sera
assez rapidement decontamine
et l'observation de la procedure
de protection antigaz pourra
etre abandonnee. II n'en va pas
de meme pour les abris situes

sous des bätiments de surface,
car l'effet du vent ne se fait que
peu sentir, surtout si les
fenetres et les portes sont en bon
etat et restent fermees. La
dispersion des residus de gaz dans

l'atmosphere en est fortement
ralentie. II est donc possible de

rencontrer des concentrations

dangereuses dans les caves,
meme plusieurs jours apres
l'engagement d'armes chimiques,

alors que l'air exterieur
n'est plus contamine. La procedure

de rincage du sas devra
donc, dans ce cas, continuer ä

etre effectuee jusqu'au moment
oü la cave sera suffisamment

L'acces ä un abri ou une
construction de protection civile

lors d'une alarme gaz ou de
la presence de gaz de combat
dans l'atmosphere est une
Operation qui comporte, suivant

son emplacement (zone primaire),

des risques non negligea-
bles. Si remplacement se situe
dans la zone secondaire, l'entree

dans la construction peut
etre autorisee, ä la condition de

respecter parfaitement la
procedure d'acces prevue. Si l'abri
ne comporte pas de sas, l'acces
doit etre refuse dans tous les

cas.

Office federal
de la protection civile
Division des mesures
de construction

Reflet

La Suisse existe de nouveau

L'evolution de la politique etrangere de la Suisse, ces dernieres annees, ne laissait pas d'inquieter:
oubli des raisons de la neutralite, rrenesie d'adhesion ä toutes les institutions supranationales et de
fusion dans quelque chose de plus grand pour s'eviter de pesantes responsabilites, autodenigrement, etc.
Mais les utopies finissent par se dissiper et le conflit que vient de vivre l'Europe semble nous ramener
dans une voie plus sage, plus prudente, plus realiste.

Des le debut des bombardements sur le Kosovo, on a percu un regain d'interet pour la neutralite
dans les editoriaux des journalistes et les discours des politiciens. Plus que le sentiment de n'etre pas
concerne, il y avait une prise de conscience diffuse du danger de la guerre, des risques d'extension, de
la degenerescence de ce fameux «droit international» auquel on avait pris l'habitude de se referer

constamment, mais qui se revelait n'etre rien d'autre que la raison du plus fort.

Aujourd'hui, la guerre est officiellement finie, du moins sa partie la plus spectaculaire. La tendance

amorcee chez nous se confirme: journaux et rapports federaux continuent de disserter sur l'utilite de

notre neutralite. Certains participants au Forum de Crans-Montana ont publiquement appele la Suisse ä

rester neutre pour pouvoir assumer son röle humanitaire dans les Balkans, et ont cite en exemple notre

capacite ä faire vivre ensemble des cultures, des religions et des langues differentes. On decouvre que
l'image de la Suisse reste excellente dans de nombreux pays du monde et que notre capital de Sympathie

est plus ä conserver qu'ä reconquerir. L'arrivee du nouveau chef du Departement des affaires etrangeres

a aussi contribue ä adoucir le ton des declarations officielles.

Patrons /Publication du Centre patronal vaudois, juillet-aoüt 1999.
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